
 
 
 
 

   
 

 
ARRETE RECTORAL DU 21 MAI 2026 COMPLETANT L’ARRETE RECTORAL DU 24 MARS 

2026 PORTANT COMPOSITION DU JURY DES CONCOURS EXTERNES PUBLICS ET PRIVÉS 
DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ÉCOLES  

(NOUVEAUX CONCOURS NIVEAU BAC+3) 
 

SESSION 2026 
 
 

La rectrice,  
     
Vu le code de l'Éducation en ses articles R.914-19-1 à R.914-19-6 ;      
Vu le décret n° 90-680 du 1er août 1990 modifié relatif au statut particulier des professeurs des écoles ; 
Vu l'arrêté du 17 avril 2025 fixant les modalités d’organisation du concours externe et des concours 
externes spéciaux de recrutement de professeurs des écoles ;      
Vu l'arrêté du 22 septembre 2025 autorisant au titre de l'année 2026 l'ouverture de concours externes 
et de concours externes spéciaux (langues régionales) en vue du recrutement de professeurs des 
écoles ; 
Vu l’arrêté rectoral du 24 mars 2026 portant composition du jury des concours externes publics et 
privés de recrutement de professeurs des écoles (nouveaux concours niveau BAC+3), 
      
      
 

ARRÊTE 
 

 
Article 1 :  L’article 1 de l’arrêté du 24 mars 2026 précité est complété comme suit : 
 
 

Deuxième épreuve d'admission : EPS et entretien avec le jury 
 

Titulaires :     Mme AGUILAR Stéphanie, AAE, Lycée Blaise Pascal, CLERMONT-FERRAND 
            M. REIGNER Gabriel, PLC, Collège Teilhard de Chardin CHAMALIERES 
            M. WALDBILLIG Franck, PLC Privé, Collège privé Franc Rosier CLERMONT-FERRAND  
 
Suppléants :   
            M. CHARREYRON Clément, PLC, Collège Blaise Pascal CLERMONT-FERRAND  
            M. CIPOLAT Tony, PLC, Collège Roger Quilliot CLERMONT-FERRAND  
            Mme JANUEL Elodie, PLC Privé, Lycée général et technologique privé Saint-Gabriel 
            YSSINGEAUX 
            M. SCHMIDT Florent, AAE, Rectorat, CLERMONT-FERRAND 
             
 
Article 2 : Monsieur le secrétaire général de l’académie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

La rectrice de l’académie 
 
 

                       Signé 
  

 

 
Virginie DUPONT  
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